153 Marie est-elle Co-Rédemptrice ?

Il semble que trois mots aient été omis du Credo :

« …par son consentement ».

Cela a pu influencer le cheminement de ses disciples.

Que signifie le terme « Co-Rédemptrice » ?

On s’attendrait probablement à ce que des collaborateurs contribuent de manière similaire, tant en quantité qu’en qualité.

Si Marie a initié une seule contribution ayant eu un impact significatif sur le progrès du salut, serait-elle une Co-Rédemptrice ?

Notre compréhension de Marie provient en grande partie de l’Annonciation.

Elle répond à l’Ange :

« Qu’il me soit fait selon ta parole. »

De son plein gré, elle remet sa volonté entre les mains du Tout-Puissant et devient ainsi :

« La servante du Seigneur ».

Semble-t-elle se refuser la possibilité de devenir Co-Rédemptrice ?

Ce que nous apprenons de Marie à Lourdes enrichit-il notre compréhension des Mystères Marie ? Je suis l'Immaculée Conception.

Elle nous a dit :

Sa nature et sa disposition sont éternelles, comme celles de son Immaculée Conception.

Sa nature est celle de la Conception plutôt que de l'Initiation.

Elle est la première à répondre à Sa Volonté et à l'accomplir.

Le sein de Marie est semblable au calice de l'Eucharistie, car tous deux offrent à l'humanité :

« Le Corps, le Sang, l'Âme et la Divinité de Jésus-Christ notre Sauveur ».

Le salut a été accompli par le Christ seul sur la Croix, par son courage et son engagement envers la volonté de son Père. Marie et son disciple bien-aimé Jean étaient présents sur le Calvaire pour le soutenir.

Saint Louis-Marie Grignion de Montfort et saint Maximilien Kolbe considéraient Marie comme Corédemptrice et Médiatrice,

dans un rôle de soutien qui n'empiète pas sur son rôle unique.

Saint Maximilien comprenait que ce que le Saint-Esprit initie au Ciel, Marie le rend possible sur Terre et peut donc être considérée comme :

« L'Épouse du Saint-Esprit ».
